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NOTE 
Origine: Secrétariat général du Conseil 
Destinataire: délégations 
Objet: Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil concernant l'application du 

principe de reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale 
prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de 
leur exécution dans l'Union européenne 
- Notification faite par l'Estonie 

  

 

Les délégations trouveront en annexe la notification faite par l'Estonie concernant la décision-cadre 

2008/909/JAI concernant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux jugements 

en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives de liberté aux fins de leur 

exécution dans l'Union européenne. 
 

 

_________________ 
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ANNEXE 

 

Notification faite par l'Estonie 

 

Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil concernant l'application du principe 

de reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des peines ou 

des mesures privatives de liberté aux fins de leur exécution dans l'Union européenne 

 

Eu égard à l'article 29 de la décision-cadre susmentionnée, l'Estonie informe le secrétariat général 

du Conseil de l'Union européenne et la Commission qu'elle a mis en œuvre la décision-cadre 

susmentionnée avec effet au 1er janvier 2015. 

 

Autorités compétentes (Article 2, paragraphe 1) 

Le ministère de la justice est l'autorité compétente pour décider de la transmission d'un jugement et 

d'un certificat à un autre État membre et de l'exécution d'un jugement et d'un certificat envoyés 

à l'Estonie. 

Ministère de la justice estonien 

Tõnismägi 5a 

15181 Tallinn 

ESTONIA 

Tel: +372 620 81 92 

Fax: +372 620 81 91 

e-mail: central.authority@just.ee 

 

mailto:central.authority@just.ee
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Langues utilisées (article 23) 

 

L'Estonie acceptera le certificat visé à l'article 4 de la décision-cadre ou sa traduction en estonien ou 

en anglais. 

 

Eu égard à l'article 23, paragraphe 3, veuillez noter que l'Estonie peut, en tant qu'État membre 

d'exécution, dès réception du jugement et du certificat, si elle juge le contenu du certificat 

insuffisant pour statuer sur l'exécution de la condamnation, demander que le jugement ou ses parties 

essentielles soient traduits en estonien ou en anglais. 

 

 

__________________ 


